COMMUNE DE

MONDERCANGE

Mondercange * Bergem e« Foetz ¢ Pontpierre

AVIS AU PUBLIC

Il 'est porté & la connaissance du public que le conseil communal dans sa séance
du 29 septembre 2025 a approuvé le nouveau réglement général de la circulation
applicable sur le territoire de la Commune de Mondercange.

Ce reglement communal est déposé & la Mairie au secrétariat communal
conformément a l'article 82 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988.

Mondercange, le 24 février 2026

pour le college des bourgmestre et échevins,

Jeannot é)rposs \ Guy ROSEN

secrétaire communal

bourgmestre
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